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IC Compliance
This device contains licence-exempt transmitter(s)/receiver(s) that comply with Innovation, Science
and Economic Development Canada’s licence-exempt RSS(s). Operation is subject to the following
two conditions:

This device may not cause interference;1.
This device must accept any interference, including interference that may cause undesired2.
operation of the device.

L’émetteur/récepteur exempt de licence contenu dans le présent appareil est conforme aux CNR
d’Innovation, Sciences et Développement économique Canada applicables aux appareils radio
exempts de licence. L’exploitation est autorisée aux deux conditions suivantes:

L’appareil ne doit pas produire de brouillage;1.
L’appareil doit accepter tout brouillage radioélectrique subi, même si le brouillage est2.
susceptible d’en compromettre le fonctionnement.

This equipment complies with IC RSS‐102 radiation exposure limits set forth for an uncontrolled
environment. This equipment should be installed and operated with minimum distance 20cm
between the radiator and your body.

Cet équipement est conforme aux limites d'exposition aux radiations IC CNR‐102 établies pour un
environnement non contrôlé. Cet équipement doit être installé et utilisé avec une distance minimale
de 20cm entre le radiateur et votre corps.

The device for operation in the band 5150–5250 MHz is only for indoor use to reduce the1.
potential for harmful interference to co-channel mobile satellite systems;
for devices with detachable antenna(s), the maximum antenna gain permitted for devices in2.
the band 5725-5850 MHz shall be such that the equipment still complies with the e.i.r.p. limits
as appropriate.

le dispositif utilisé dans la bande 5150-5250 MHz est réservé à une utilisation en intérieur afin1.
de réduire le risque de brouillage préjudiciable aux systèmes mobiles par satellite dans le
même canal;
pour les dispositifs à antenne (s) détachable (s), le gain d'antenne maximal autorisé pour les2.
dispositifs de la bande 5725-5850 MHz doit être tel que l'équipement soit toujours conforme à
la norme e.i.r.p. les limites, le cas échéant.


